
QUALITÉ
• L’hospitalisation à domicile (HAD), qui permet 
de placer le domicile au cœur de la prise 
en charge, est une alternative pertinente et 
adaptée aux maladies chroniques et apporte 
des bénéfices en termes de qualité de vie.

• L’hospitalisation à domicile est une prise 
en charge protocolisée selon les mêmes 
standards que l’hospitalisation de jour : cette 
alternative garantit donc « qualité et sécurité ».

• Développer ce mode de prise en charge 
permet de diversifier une offre de soins, de 
mieux gérer une file active de patients, d’autant 
plus si l’établissement concerné est positionné 
en tant qu’établissement de recours.

EXPÉRIENCE
• En termes d’expérience patient, proposer 
l’HAD contribue à proposer le mode de prise en 
charge le plus adapté au profil d’un patient.

• Le patient éligible y trouve un intérêt, cette 
alternative lui permettant de rester dans son 
environnement et de bénéficier d’une prise en 
charge plus confortable et moins contraignante.

• En tant que professionnel de santé, cela 
revient aussi à s’exposer à de nouvelles 
pratiques de travail, enrichissantes, innovantes, 
et en lien avec les enjeux actuels du système de 
santé. 

EFFICIENCE
• Promouvoir l’HAD va placer un établissement 
dans une dynamique de développement 
d’innovations qui s’inscrira dans les 
orientations d’amélioration de la réponse  
à apporter à un besoin du territoire.

• S’inscrire dans une telle dynamique va 
également permettre de contribuer à une 
réduction des coûts de transport.

• Développer l’HAD est un levier intéressant 
pour sortir d’une situation de « saturation »  
et désengorger ainsi un hôpital de jour. 
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PROFESSIONNEL DE SANTÉ

ALTERNATIVES À LA PRISE EN CHARGE EN HDJ
L’HAD POUR LES PATIENTS SOUS IMMUNOTHÉRAPIE : 
UNE INITIATIVE POUR S’INSCRIRE DANS LES ORIENTATIONS 
GÉNÉRALES DU SYSTÈME DE SANTÉ 


